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Référendum 
contre 
les réseaux 
de soins
N'oubliez pas de signer, et de faire 
signer le référendum contre la révision 
de la LAMal sur les réseaux de soins.

A renvoyer au plus tard pour le 
15 décembre 2011 à l'adresse figurant 
au bas du document référendaire.

Pour plus d’informations et 
télécharger les listes de signatures : 
www.referendum-managedcare.ch

La Conférence des présidents, c'est quoi ?
La Conférence des présidents réunit les présidents 
des groupements de spécialités de la SVM. Elle permet 
de débattre de questions touchant plus spécifiquement 
les spécialités.

Réunie pour la première fois en automne 2009, la Conférence 
s’était penchée exclusivement sur la gestion de la clause 
du besoin. Cela a permis de dégager des lignes directrices 
importantes dans ce dossier. Le partenariat privé-public per-
met d’ailleurs de les mettre en œuvre.

Depuis, la Conférence des présidents a traité de nombreux 
thèmes, tels que le partenariat privé-public, la convention 
cantonale TARMED, le managed care, la Permanence du Flon, 
la garde, l’évaluation de l’offre médicale ou encore la plani-
fication hospitalière.

Réunie au début de ce mois, la Conférence a, à nouveau, 
abordé la question de la clause du besoin. Force est de 
constater que l’arrêt brutal de cette mesure pourrait générer 
autant de problèmes que son introduction, tout aussi bru-
tale, avait causés. En outre, pour tous les dossiers abordés 
(clause du besoin, réseaux, relève médicale et planification), 
un constat s’impose : le domaine de la santé est vu, par cer-
tains acteurs, uniquement comme un marché à conquérir.

Le défi pour le corps médical consistera précisément à accom-
pagner ces changements tout en apportant une autre vision 
que celle  purement économique. Il appartiendra également 
au corps médical de ne pas se laisser diviser et de trouver son 
plus petit dénominateur commun lui permettant non seule-
ment de préserver ses intérêts, mais aussi et surtout sa liberté 
thérapeutique et la relation médecin-patient.

Référendum 
contre la modification du 30.9.2011 de la loi fédérale sur l‘assurance-maladie (LAMal) 
(Managed Care)
(publiée dans la Feuille fédérale du 11 octobre 2011)

La décision «managed care» du Parlement restreint massivement le libre choix du médecin. Celles et ceux qui 
veulent choisir librement leur médecin devront à l‘avenir payer jusqu‘à 1000 francs de leur poche. Nous ne pou-
vons pas accepter cela.

è Non à la suppression du libre choix du médecin. Nous ne voulons pas que l‘Etat mette sous tutelle les pati-
ents en les contraignant à adhérer à des réseaux de soins intégrés.

è Non à la contrainte du «managed care». Des réseaux de soins intégrés de type «managed care» existent 
déjà aujourd‘hui.  Ils doivent faire leurs preuves sur le libre marché.

è Non aux distorsions du marché et à la baisse de la qualité. La décision «managed care» récompense tous les 
réseaux de santé, y compris ceux qui fonctionnent mal. Il en résulte forcément une baisse de la qualité. De 
plus, la loi impose une responsabilité budgétaire pour tous les réseaux.

Ce référendum est soutenu par de nombreuses sociétés médicales spécialisées ou non ainsi que par d‘autres associations et 
organisations. 

Expiration du délai référendaire: 19 janvier 2012
Le/La fonctionnaire soussigné/e certifie que les ...... (nombre) signataires du référendum dont les noms figurent ci-dessus ont le droit de vote en matière 
fédérale dans la commune susmentionnée et y exercent leurs droits politiques.
Le/La fonctionnaire compétent/e pour l’attestation (signature manuscrite et fonction officielle):

Lieu:     Signature manuscrite:

Date:     Fonction officielle:
Cette liste, entièrement ou partiellement remplie, doit être renvoyée rapidement. Le contrôle de l‘attestation du droit de vote sera 

assuré par le comité.
Comité référendaire «Libre choix du médecin pour tous», c/o Medical Imaging Luzern AG, Theaterstrasse 7, 6003 Lucerne

Sceau:

Libre choix du médecin pour tous
Non à la mise sous tutelle des patients 

Non à la contrainte «managed care»

Référendum contre la modification du 30.9.2011 de la loi fédérale sur l‘assurance-maladie (LAMal) (Réseaux de soins)
Les citoyennes et citoyens suisses soussignés ayant le droit de vote demandent, en vertu de l’art. 141 de la constitution fédérale et conformément à la loi fédérale du 17 dé-
cembre 1976 sur les droits politiques (art. 59s.), que la modification du 30 septembre 2011 de la loi fédérale sur l’assurance-maladie (LAMal) (Réseaux de soins) soit soumise 
au vote du peuple. 
Seuls les électrices et électeurs ayant le droit de vote en matière fédérale dans la commune indiquée en tête de la liste peuvent y apposer leur signature. Les citoyennes et les 
citoyens qui appuient la demande doivent la signer de leur main.

Celui qui se rend coupable de corruption active ou passive relativement à une récolte de signatures ou celui qui falsifie le résultat d’une récolte de signatures effectuée à 
l’appui d’un référendum est punissable selon l’article 281 respectivement l’article 282 du code pénal.

N° Nom                                                 Prénom
(écrire à la main et si possible en majuscules!)

Date de naissance 
exacte
(jour/mois/année)

Adresse exacte
(rue et numéro) Signature manuscrite

Contrôle
(laisser en 
blanc)

1

2

3

4

5

Canton: N° postal: Commune politique:
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Comment réduire sa paperasse à la portion congrue ? 

L’accroissement constant de tous les documents papiers liés au dossier du patient, à sa 
facturation nécessite une réflexion de tous les instants. La Caisse des Médecins l’a fait 
pour vous et a développé les outils nécessaires pour leur quasi abandon, en dotant sa 
variante internet d’un archivage performant. Tout le dossier du patient en un seul clic …

Conseils + services + logiciels = Caisse des Médecins
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Assurance invalidité (AI) :
devoir de renseignement en cas 
de détection précoce
Véronique Matthey, juriste
Selon la loi sur la partie générale du droit des assurances 
sociales, celui qui fait valoir son droit aux prestations 
doit fournir gratuitement tous les renseignements 
nécessaires pour établir ce droit et fixer les prestations 
dues. Le requérant est tenu d’autoriser, dans des cas 
particuliers, toutes les personnes et institutions, notam-
ment les employeurs, les médecins, les assurances et 
les organes officiels à fournir des renseignements, pour 
autant que ceux-ci soient nécessaires pour établir 
le droit aux prestations. Ces personnes sont tenues de 
donner les renseignements requis.

Toutefois, les médecins ne peuvent transmettre des 
informations aux assureurs sociaux que si le patient les 
a déliés du secret professionnel, à moins qu’une dispo-
sition légale spéciale n’impose directement aux méde-
cins une obligation d’informer l’assureur. 

En matière d’assurance invalidité, une telle obligation 
existe dans le cadre de la détection précoce introduite 
par la 5e révision de l’AI. Ainsi, selon l’article 3c de la loi 
sur l’assurance invalidité, l’office AI invite l’assuré à 
autoriser son médecin à fournir tous les renseignements 
et documents nécessaires à l’enquête effectuée dans le 
cadre de la détection précoce. Si l’assuré ne donne pas 
cette autorisation, un médecin du service médical régio-
nal peut demander aux médecins traitants de l’assuré 
de lui fournir les renseignements nécessaires. 

A relever que seuls les éléments nécessaires à l’enquête 
effectuée dans le cadre de la détection précoce doivent 
être fournis. Le principe de la proportionnalité doit ainsi 
être respecté. 

Cicéron et Hippocrate
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L’année 2010 a permis de confirmer que la voie choisie 
de la collaboration et du contrôle conjoint de l’économicité 
des traitements en application de la Loi fédérale sur l’assu-
rance maladie était praticable.

Les assureurs, par le biais de santésuisse et des données 
de facturation « brutes » interpellent les médecins « hors 
norme statistique ». Dans ce cas, nous rappellons que les 
médecins de la sous-commisison paritaire sont alors à la 
disposition des médecins membres de la Société vaudoise 

de médecine pour analyser leur mode de fonctionnement 
et de facturation, comprendre et expliquer « l'anomalie sta-
tistique » rencontrée et enfin, mettre en place des actions/
réponses adéquates à chaque situation en amont et/ou tout 
au long du processus déclenché par santésuisse. 

Une totale confidentialité est évidemment garantie. 

Contact : tél. 021 651 05 17 – E-mail : secgen@svmed.ch
Drs Jean-Pierre Pavillon et Charles A. Steinhäuslin 

Economicité du traitement
Article 56 LAMal 
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La Clinique de La Source 
disposera dès le 12 décembre 
2011 d’un appareil de pointe 
dans le traitement radio-oncolo-
gique : un accélérateur linéaire 
de dernière génération appelé 
TrueBeam. Premier appareil 
de ce type en Suisse romande, 
il offre des améliorations 
notoires pour les patients traités 
par radiothérapie. Avec cette 
dernière acquisition et l’arrivée 
d’un nouveau Directeur médical 
à sa tête, le Dr. A. Zouhair, Privat 
docent, FMH en radio-oncologie, 
le Centre de Radio-oncologie 
La Source se profile comme un 
acteur incontournable des soins 
et traitements oncologiques 
de pointe sur le canton de Vaud.

Le Centre de Radio-oncologie La Source innove en installant 
le premier TrueBeam de Varian en Suisse romande

Le TrueBeam, de par ses multiples 
facettes, est un peu « le couteau 
suisse » du radio-oncologue. En effet, 
grâce à la technologie Rapid-Arc, les 
doses de rayonnement sont délivrées 
de manière précise mais surtout ra-
pide, dans un délai deux à huit fois 
plus court qu’une IMRT (radiothérapie 
par modulation d’intensité) classique. 
Les séances de traitement plus 
courtes sont ainsi mieux supportées 
par le patient. De fait, on améliore la 
qualité de la distribution de la dose 
tout en offrant une meilleure protec-
tion des tissus sains. 

Par ailleurs, cet appareil est au-
jourd’hui le seul sur le marché à pou-
voir réaliser des images durant 
le traitement; il permet de suivre le

déplacement de la tumeur au cours 
de l’irradiation et d’adapter en temps 
réel la délivrance du traitement, ame-
nant de la sorte à une certitude sur le 
dépôt de dose dans le volume cible à 
irradier. Ainsi, de nouvelles indica-
tions thérapeutiques par irradiation 
de « haute précision » sont rendues 
possibles telles que le traitement des 
hépatocarcinomes, les métastases 
hépatiques, pulmonaires, etc. 

Informations pratiques : www.lasource.ch
Centre de Radio-oncologie La Source
Avenue Vinet 30 – 1004 Lausanne
Tél. 021 642 70 00

 , TOUT UN MONDE À DÉCOUVRIR !

INÉDIT PUBLICATIONS SA   
Rue des Jordils 40 | Case postale 135 | CH-1025 Saint-Sulpice | T +41 21 695 95 95 | F +41 21 695 95 50 | info@inedit.ch | www.inedit.ch
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Ouverture d’une consultation gériatrique 
ambulatoire dans le Nord vaudois
Dans le cadre du projet de développement gériatrique 
pour le nord du canton de Vaud, le Réseau de soins de la 
Broye et du Nord vaudois (RNB) a ouvert le 14 novembre 
2011 en ville d’Yverdon-les-Bains une consultation ambu-
latoire interdisciplinaire dédiée aux personnes âgées fragi-
lisées.

L’Evaluation globale gériatrique ambulatoire sera assurée 
par le Dr Ahmed Jabri, médecin gériatre du RNB, qui procé-
dera à une évaluation fonctionnelle multidimensionnelle. 
Il pourra pour cela solliciter au besoin les compétences d’un 
psychiatre, d’un neuropsychologue, d’un infirmier, d’un 
physiothérapeute, d’un ergothérapeute, d’un diététicien et 
d’un assistant social.

Cette consultation ambulatoire ou, 
en cas de difficultés de mobilisation, 
au domicile du patient, se fait uni-
quement sur requête du médecin 
traitant et sera suivie d’un rapport 
détaillé ainsi que de recommanda-
tions de prise en charge transmis au 
médecin traitant.
 
Renseignements ou prise de rendez-vous 
à : Evaluation globale gériatrique 
ambulatoire – Centre de la mémoire/NV 
Rue des Moulins 38 
1400 Yverdon-les-Bains
Tél. 024 424 11 00 - Fax 024 424 11 09
E-mail: cm-egga@rezonord.net
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Cette organisation 
est rendue possible grâce 
à nos partenaires

Sponsor principal

Co-sponsors

Formation continue – reconnue SSMI

Jeudi de 
la Vaudoise

Médecine 
du sport
Jeudi 19 janvier 2012, 

CHUV, auditoire César-Roux

Les Jeudis de la Vaudoise
Les prochains thèmes abordés dans cette saison 2011-2012 : 23 février, Pneumologie - 29 mars, Médecines alternatives - 
26 avril, Allergologie - 7 juin, Antalgie. 
Pour vous inscrire : www.svmed.ch, rubrique Formation continue.

Organisateur :	 Dr Gérald Gremion, PD & MER CHUV

Modérateur :	 Dr Alain Schwob 

8 h 30	 Accueil

9 h-10 h	 Séance plénière

	 Examen d’aptitude à la pratique sportive 
Dr Boris Gojanovic

	 La physiothérapie : pour quel sportif ?  
Dr Pierre-Etienne Fournier

10 h	 Pause

10 h 15-12 h 15	Séminaires interactifs 

Experts:	 Dr Gérald Gremion, Dr Carlo Bagutti, 
Dr Rainer Bielinski, Dr Vincent Chollet, 
Dr Yan Eggel, Dr Pierre-Etienne Fournier, 
Dr Boris Gojanovic, Dr Gil Guttmann.
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Dr Edmond 
Pradervand
Exercer avec enthousiasme 
un « métier juste »

Officiellement en vacances, le Dr Edmond Pradervand 
garde néanmoins son cabinet de généraliste 
à Avenches ouvert. Il nous y reçoit donc en blouse 
blanche, disponible et chaleureux. 

« Je suis trop proche des gens pour m’être intéressé à une 
autre voie que la médecine générale », affirme d’entrée de 
jeu le Dr Edmond Pradervand. Même s’il a grandi à Lau-
sanne où il est né en 1949, il est resté attaché à la cam-
pagne et à la Broye-Vully dont sa famille est originaire. C’est 
donc tout naturellement que le Dr Pradervand s’y installera 
en 1982, premier médecin généraliste formé FMH dans la 
région. S’il considère ses anciens assistants-aînés, les futurs 
professeurs Philippe Leuenberger et Alain Pécoud, comme 
ses pères en médecine, il rappelle qu’il est le fils de Jean-
Pierre Pradervand, politicien bien connu qui s’engagea sur 
plusieurs fronts, notamment humanitaire. Il en parle avec 
admiration, soulignant combien la forte personnalité 
paternelle l’a stimulé.

Sa vocation trouve aussi ses sources dans cette relation 
puisque son père aurait voulu devenir médecin, rêve auquel 
il avait dû renoncer pour des raisons matérielles. « S’enga-
ger comme médecin, c’est être certain de faire le choix 
‹ d’un métier juste ›, quelles que soient les conditions socio-
politiques dans lesquelles tu l’exerceras », lui avait dit son 
père, marqué par les horreurs de la guerre. Des valeurs que 
le Dr Pradervand traduira en s’investissant pour et dans sa 
région, touchant, selon sa vocation et ses talents généra-
listes, à des domaines variés. On l’a ainsi vu – et en partie 
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Vaud

Votre partenaire pour le conseil, l’investissement et la 
maintenance de matériel médical fête ses 50 ans! 
2011 marque aussi l’arrivée d’un nouveau service: un shop 
en ligne www.marcel-blanc-shop.ch qui vous permet de 
commander toute l’instrumentation et nos consommables 
d’un simple clic! 
Votre satisfaction est notre objectif.

SERVICE CERTIFIÉ
        POUR LE RETRAITEMENT DES DISPOSITIFS MÉDICAUX

Déchargez-vous du travail exigeant de stérilisation et profitez 
des avantages financiers pour vous recentrer sur l’exercice de 
la médecine. www.steriswiss-vaud.ch

SteriSwiss Vaud SA | chemin des Dailles 12 | 1053 Cugy VD 
021 731 30 22 | info.lausanne@steriswiss.ch

www.marcel-blanc.ch - info@marcel-blanc.ch - En Budron C2 
1052 Le Mont-sur-Lausanne - T 021 654 30 80 - F 021 652 44 10

compétences en milieu opératoire depuis 1961



on le voit encore - médecin délégué du district, médecin 
scolaire, médecin d’un EMS, médecin militaire, membre du 
Conseil de santé vaudois ainsi que du comité de l’Hôpital de 
zone de Payerne qui a été, rappelle-t-il avec une certaine 
fierté, le premier établissement intercantonal. 

Le pionnier des soins à domicile organisés
Attaché à l’évidence à la médecine de proximité, le Dr Pra-
dervand est désigné, en 1988, médecin-conseil du premier 
CMS vaudois officiellement constitué, celui d’Avenches. 
L’évocation de cette création l’amène à rappeler que ce fut 
« un des premiers pas d’une évolution incontournable qui a 
conduit à limiter l’activité du médecin indépendant au pro-
fit d’institutions étatiques. L’intention de départ était 
louable et nécessaire, il s’agissait de soulager les médecins, 
de retarder ou d’éviter l’entrée en EMS et de diminuer les 
coûts. Aujourd’hui, le résultat n’est pas toujours à la hau-
teur de ces ambitions. »

Malgré son constat qu’une médecine hautement technolo-
gique remplace peu à peu la médecine générale, globale et 
diverse, malgré la lente disparition des maîtres-modèles, 
malgré le désengagement dans certaines disciplines faute 
d’intérêt (telle la médecine scolaire), le Dr Pradervand pense 
qu’il exerce un très beau métier et incite les jeunes à ne pas 
y renoncer. 

Le cavalier 
Parmi ses engagements paraprofessionnels, n’oublions pas 
celui de médecin officiel de la Fédération suisse de sports 
équestres. De même, on ne saurait ignorer que son instal-
lation dans la région avait également pour raison sa passion 
des chevaux, une passion que partagent sa femme et ses 
trois enfants. Pour lui, l’équitation est une école de vie, 
mais c’est aussi l’activité où il se ressource, par n’importe 
quel temps et « presque à n’importe quelle heure », ajoute 
cet homme heureux de n’avoir besoin que de peu de som-
meil.

A propos de ses horaires chargés, il précise encore qu’il 
n’aurait pas pu se consacrer à autant d’activités si son 
épouse n’avait pas accepté cette manière de vivre et 
renoncé en partie à sa propre carrière de médecin. Et si vous 
esquissez l’idée d’une retraite qui se profilerait à l’horizon, 
le Dr Pradervand réplique en citant un confrère aléma-
nique : « Je suis bientôt à deux ans de la retraite... depuis 
six ans ! »

Agnès Forbat
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Le Comité de la SVM encourage ses 
membres à adresser un courrier 
de lecteur à la rédaction du CMV. 
Il prie toutefois les auteurs de se
limiter à un texte de 1500 caractères
au maximum, espaces compris. 
Si le texte devait dépasser cette 
longueur, des coupures pourraient 
être apportées par la rédaction.

Le Comité de la SVM rappelle que 
la présence d’un encart publicitaire 
dans le CMV n’engage pas la SVM.
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Formation 
continue et 

postgraduée 
en médecine 

d’urgence 
à domicile 

destinée 
aux médecins 

de premier 
recours

Thèmes et dates

19.01.12	 Chirurgie
• atelier 1:	Traumatologie
• atelier 2:	Petite chirurgie
• atelier 3:	Douleurs abdominales

23.02.12	 Cardio-pulmonaire
• atelier 1:	Douleurs thoraciques
• atelier 2:	Dyspnée
• atelier 3:	Arythmies

22.03.12	 Urgences psychiatriques
• atelier 1:	Risque suicidaire
• atelier 2:	Agitation – Violence
• atelier 3:	Psychogériatrie 

26.04.12	 Réanimation
• atelier 1:	Coma (1h30) 
• atelier 2:	Basic Life Support (1h30)

14.06.12	 Médecine légale
• atelier 1:	Urgences médico-légales (2h)
• atelier 2:	Droit médical

Une proposition du contenu de la trousse d’urgence en lien avec 
le thème abordé est présentée en fin de chacun des cinq après-midi.

Déroulement
•	Dès 13h, accueil des participants
•	13h30 à 17h30, 	ateliers avec une pause de 15 minutes

entre chaque atelier.

Les ateliers sont animés par des experts, en groupes 
d’une dizaine de personnes. Ils sont destinés aux médecins 
qui pratiquent la garde médicale à domicile.  

Formation continue

Nouveau ! Inscription par internet 

sur www.svmed.ch 

rubrique formation continue

Contact
SVM
Secrétariat de la formation continue
Chemin de Mornex 38
Case postale 7443
1002 Lausanne
Tél. 021 651 05 05
Fax 021 651 05 00
E-mail : formationcontinue@svmed.ch

Inscriptions et tarifs

Médecin assistant de l’ASMAV 
et Membres de la SVM
Par atelier : Fr. 60.-, pour les 19.01, 
23.02 et 22.03.12.
Fr. 75.- pour les 26.04 et 14.06.2012.

Par thème : Fr. 150.-.

Non-membres de la SVM
Par atelier : Fr. 80.- les 19.01, 23.02 
et 22.03.12.
Fr. 100.- pour les 26.04 et 14.06.2012.

Par thème : Fr. 200.–.

Lieux
Centre de formation la Rama, Montheron

Le 26.04.2012 exclusivement: 
CHUV – Niveau 05 - COP 
(entrée par les Urgences de la PMU) 
Rue du Bugnon 44, Lausanne

Accréditation: 1 pt/1heure
Formation continue certifiée en Médecine interne 
(SSMI). Formation post-graduée validée pour 
l’obtention du titre FMH en Médecine interne/ 
Médecine interne générale, à condition d’avoir 
participé à l’entier de la formation.

Organisation des cours
Commission de la formation continue 
de la SVM
Responsable : Dr Philippe Staeger, PMU, SVM

Cette organisation 
est rendue possible 
grâce à nos partenaires

l’après-midi du 23.02.12

les après-midi des 
22.03 et 14.06.2012



Des synergies qui créent des valeurs

FutureLab devient synlab Suisse

« synlab combine l’offre complète et les connaissances
d'un groupe international de laboratoires avec le suivi
personnalisé des laboratoires de proximité.
Nos clients reçoivent le meilleur des deux mondes ».
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En partenariat avec ARGOTLab

BBR-LTC 
Ch. d‘Entre-Bois 21
1000 Lausanne 8

T 021 641 61 00 
F 021 641 61 01 

AMS Génétique
Ch. d‘Entre-Bois 21
1000 Lausanne 8

T 021 613 70 40 
F 021 613 70 49 

Analysa (VD) 
Rue d’Orbe 29A 

1400 Yverdon-les-Bains 
T 024 423 00 00 
F 024 423 00 01 

AMS Pathologie 
Ch. d‘Entre-Bois 21 
1000 Lausanne 8

T 021 641 61 00 
F 021 641 61 01 

AMS-MNS
Av. de la Roseraie 72 

1211 Genève 4 
T 022 704 07 04 
F 022 704 07 10 

Analysa (NE) 
Rue de la Serre 3 
2000 Neuchâtel 

T 032 729 99 70 
F 032 729 99 71 
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aurigen
centre de génétique et pathologie

www.aurigen.ch 

polyanalytic
analyses médicales
www.polyanalytic.ch

Offrir un diagnostic 
médical de qualité

dianalabs
analyses médicales

romandie

VOS LABORATOIRES VAUDOIS DE PROXIMITÉ

Garantir le meilleur 
suivi biologique

De la sérologie aux tests génétiques pour un meilleur 
suivi de la grossesse de votre patiente
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